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I. Introduction :  

 
1.1. NEO est un projet de ville et de vie qui se concrétise 
 

Le projet veut contribuer à la ville de demain : Bruxelles, Région Capitale rythmée par 

une dynamique internationale, urbanistique, architecturale, conviviale et sociale, 

résolument orientée vers le développement durable.  

 

{Ωƛƭ Ŧŀǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴs, il est nécessaire de travailler avec les 

meilleurs acteurs, des équipes professionnelles et multidisciplinaires susceptibles de 

concrétiser cette volonté de développement urbain harmonieux et diversifié.  

 

Le premier concours, qui a désigné le célèbre bureau KCAP comme Urbaniste en chef, 

a démontré ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ du projet NEO. KCAP a conceptualisé le modèle 

urbanistique de base (Master Plan dont un extrait est présent ci-dessous).  
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Le deuxième concours lancé au mois de juin dernier a également été accueilli avec un 

intérêt considérable par les plus grands noms nationaux et internationaux du secteur. 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

loisirs, de logements, de bureaux et de parkings a suscité pas moins de sept 

candidatures de très grande qualité. Compte tenu de conditions de participation 

particulièrement exigeantes, les autorités de la Ville se réjouissent de ce succès. 

Prochainement, nous aurons également ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ 

Centre International de Convention ainsi quΩŁ ƭΩƘƾǘŜƭΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΦ 

   

Charles Picqué, Ministre-Président de la Région de Bruxelles-Capitale, Freddy  

Thielemans, Bourgmestre de la Ville de Bruxelles et Alain Courtois, Premier Echevin, 

ƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŞǘŀǇŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

NEO. 

 

La nouvelle majorité (PS-sp.a/MR-VLD) de la Ville de BruȄŜƭƭŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

de NEO dans ses objectifs de législature communale : une politique socio-

économique particulièrement volontariste dont le projet NEO est une priorité au vu, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŎǊŞŜǊΦ 

 

!ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ Ŝǘ Řŝǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ 

les éléments suivants : 

« Le développement de la Ville doit être organisé afin de lui permettre de répondre 

aux grands défis démographiques, économiques et sociaux des dix prochaines 

années et de se positionner résolument comme capitale européenne, métropole 

ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ t{-sp.a, MR-±[5Σ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩƛƴǎǳŦŦƭŜǊ ǳƴŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ł ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ 

subissent trop durement la crise économique et financière, et ses conséquences 

sociales. Bien sûr, les autorités de la Ville de Bruxelles ne peuvent pas changer à elles 

seules les conditions de vie sociale de nos habitants, mais nous pouvons contribuer à 

ŜƴƎŀƎŜǊ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

richesses produƛǘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳȄ .ǊǳȄŜƭƭƻƛǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǎƻŎƛƻ-

économique en particulier que la Ville se doit impérativement de changer de 

politique. Il en va de la qualité de vie des habitants, de leur avenir et de celui de leurs 

enfants et de leurs prochesΦ Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛƭƭŜΦ  

Lƭ ŦŀǳŘǊŀ ŘƻƴŎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ 

ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

et commerciales et, de manière intégrée, doter la Ville de nouveaux outils attractifs 

sur les plans touristique et évènementiel. » 
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Et, « La majorité PS-sp.a, MR-VLD mènera une politique active de développement de 

Bruxelles par la mise en oeuvre des « grands projets ». Ceux-ci participeront non 

seulement du nécessaire réaménagement de la Ville, mais aussi de son dynamisme 

économique et de la créaǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ /ŜǘǘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘǳǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ 

lancement de grands projets dont certains, par la hauteur de leurs investissements 

ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǎΩŞǘŀƭŜǊƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà de 

la présente législature 2012-2018. »  

 

 

1.2. La volonté et la détermination ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ 

de noblesse à ce site historique  
 

 

[ΩƛŘŞŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ b9h Ŝǎǘ ƴŞŜ ƛƭ ȅ ŀ р ŀƴǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳƛ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ Řǳ 

IŜȅǎŜƭ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Il était en effet inconcevable, à notre 

époque, de laisser un site avec un tel potentiel en jachère, tel un terrain très vague et 

incohérent. 70 hectares de bâtis inélégants, de parkings à ciel ouvert, de voiries 

inadaptéesΣ ŘΩéquipements urbains archaïquesΣ Χ  

 

Or, le potentiel du plateau du Heysel est unique en Belgique pour au moins 5 raisons: 

 

 Le site accueille dΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ 5 millions de visiteurs par an ; 

 

 /ΩŜst un site touristique exceptionnel avec la présence de lΩ!ǘƻƳƛǳƳ ; 

 

 [Ωactivité économique y est intense avec le Palais des Expositions, le Trade 

Mart et ŘΩŀǳǘǊŜǎ activités existantes ; 

  

 [ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ du site est déjà exceptionnelle, grâce à une densité en transports 
publics sans égal dans les environs. Elle sera encore intensifiée (Métro, tram, 
bus), ce qui permettra de détourner le trafic des voitures des quartiers 
environnants et ainsi les libérer de ce poids. La mobilité douce est aussi un 
atout et sera encore privilégiée Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ 
de NEO ; 

 

 Les activités existantes et à venir représentent un potentiel de plusieurs 
ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 
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Le plateau du Heysel a donc un potentiel extraordinaire ; le projet NEO va 

ƭΩƻǇǘƛƳŀƭƛǎŜǊ :  

 

 La cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ quartier multifonctionnel rencontrant les 

standards actuels les plus ambitieux répondra aux spécificités du site et 

réhabilitera son histoire prestigieuse ; 

 Les réalisations seront à la pointe en matière ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

vie et de développement durable ; 

 La création de 750 nouveaux logements, de nouvelles activités de loisirs et de 

nouvelles infrastructures sportives de grande qualité en fera un quartier de 

vie cosmopolite, touristiquement attractif, avec une réelle mixité sociale et 

culturelle ; 

 [Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊŀ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩespaces verts (+30 %), 

harmonisera et densifiera les espaces de loisirs et de sports (dont une grande 

piscine publique à ciel ouvert insérée dans un écrin de verdure) ; 

 Lieu de bien-être, de rencontre et de convivialité sur une étendue 

extraordinaire et privilégiée en lien avec les quartiers existants. 

 

NEO conŎǊŞǘƛǎŜ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎΦ [Ωavenir international, national et régional 

pour Bruxelles se dessine. Un ƴƻǳǾŜŀǳ ǊşǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΦ 
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II. [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ 

centre commercial, des équipements de 

loisirs, de logements, de bureaux et de 

parkings 
 

   

La procédure de dialogue ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǘŜƭ ǉǳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мр Ƨǳƛƴ нллс 

a été lancée, pour ce qui concerne la première phase du projet NEO, le 26 juin 2012 

ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ 

au Bulletin des Adjudications. 

 

  

 
 

 

 



 7 

 
 

 

 

 Le quartier commercial (72.000 m² GLA)  + horeca (9.000 m² GLA 

dans le cadre de cette première phase du projet NEO) et 

éventuellement cinéma [Zones A1 et A2] 

Localisé dans une zone urbanisée, le quartier commercial devra être conçu de 

manière « ouverte » sur son environnement immédiat et en respectant les 

lignes du MastŜǊ tƭŀƴ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone. Il devra, en 

outre, être dΩune conception urbanistique et architecturale soignée 

permettant : 

¶ 5ΩƛƴŘǳƛǊŜ un impact environnemental le plus limité possible ;  

¶ De viser une bonne intégration urbaine, en évitant toute conception 

ǇƻǳǾŀƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ϦōƭƻŎ ƳƻƴƻƭƛǘƘƛǉǳŜϦ refermé sur lui-

même; 
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¶ De favoriser les animations urbaines, même en dehors des heures 

ŘΩouverture des commerces ; 

¶ 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ aŀǎǘŜǊ 

Plan (notamment l'avenue Houba de Strooper et la zone d'accès au stade, 

la future zone sportive, l'espace public orienté vers le futur centre de 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎΧύ ; 

¶ 5Ŝ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀŘŞǉǳŀǘŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ 

(existantes et futures) et des cheminements accessibles aux modes doux, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ; 

¶ De permettre le fonctionnement adéquat du stade Roi Baudouin (normes 

de sécurité, accès, évacuations, etc.), tout en favorisant les synergies 

stade/quartier commercial ; 

¶ De minimiser les nuisances potentiellement engendrées par les besoins 

logistiques du quartier commercial (conception et accessibilité des zones 

de livraisons, localisation des installations techniques, traitement 

ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾƛǎƛōƭŜǎΧύΦ 

 

 Les logements [Zones A1 et A2] : sur un total prévu de 750 unités de 

logements pour l'ensemble du projet Néo, un minimum de 500 à 575 

unités seront réalisées dans le cadre de la première phase du projet NEO 

 

Les logements constituent la deuxième fonction la plus importante (en taille) 

du programme concerné par la première phase du projet NEO. Vu la 

configuration des lieux, les logements seront a priori localisés à proximité 

immédiate des immeubles à caractère commercial et avec des gabarits 

supérieurs à ceux de ces derniers. Ils devront être conçus et localisés de 

manière à favoriser une grande qualité des vues et de bonnes synergies avec 

les espaces publics. 

En plus de ce programme de logements, Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

quartier,  il est prévu la réalisation de crèches ainsi ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

intergénérationnel et/ou séniorie et/ou maison communautaire. 
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[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ŎǊŝŎƘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ƴƻƴ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƳƛȄǘŜ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

aux besoins importants en logements et en équipements auxquels la Région 

Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴƴŀƞǘΦ 

 

 La zone de loisirs à vocation touristique [Zones A2 et C] 

 

Les candidats seront invités à proposer un concept de loisir à vocation 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ 

Řǳ IŜȅǎŜƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƛŜǳΦ 

Le programme correspondant à la zone de loisirs à vocation touristique 

(minimum 15.000 m² GFA en "indoor" et potentiellement près du double en 

ϦƻǳǘŘƻƻǊϦύ ǊŜǾşǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎŀǇƛǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ 

ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞƧŁ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Řǳ 

ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ IŜȅǎŜƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ aussi de favoriser une augmentation des nuits 

passées en infrastructures hôtelières à Bruxelles et singulièrement sur le site. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ loisirs et de sports 

ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ǘƻƳƛǳƳ Ŝǘ Řǳ Ŧutur Centre de convention 

[Zone B1 et B2]Σ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΦ  

 

 Les bureaux [Zones A1 et A2] 

 

[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Řǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

programme (activités administratives publiques ou accessoires des commerces 

de détail, bureaux pour les associations sportives, gestionnaires des activités 

Řǳ ǎƛǘŜΧύΦ [Ŝǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ Ŏƻƴœǳǎ ŘŜ 

manière à rencontrer les fonctionnalités attendues, tout en ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 

ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŀƴǘ ŀǳȄ 

standards les plus élevés en matière de développement durable. 
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 Les espace publics 

 

¦ƴ ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řǳ ŦǳǘǳǊ 

centre commercial dans la zone située aujourd'hui entre l'avenue Houba de 

Strooper et le Stade Roi Baudouin. Ceci nécessitera de porter une attention 

particulière aux espaces publics et semi-publics (espaces de transitions) ς

existants et à créer ς afin de rencontrer notamment les fonctionnalités 

suivantes : 

¶ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭŃƴŜǊƛŜΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƘƻǊŜŎŀΣ 

des terrasses et toutes autres activités attractives pour les chalands, les 

habitants, les visiteurs ; 

¶ Zones de transition "intérieur/extérieur" du centre commercial et du 

stade ; 

¶ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎǘŀŘŜ wƻƛ .ŀǳŘƻǳƛƴ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀŘŜ Ŝǘ 

l'avenue Houba de Strooper, avec les contraintes spécifiques liées à ce 

ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎΣ ŀŎŎŝǎ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΧύΦ 

 

 Les parkings (maximum 3.700 places pour toutes les fonctions liées 

à la première phase du projet NEO) 

 

La philosophie globale du projet de redéveloppement de la zone du Heysel 

consiste à supprimer la plupart des espaces de parkings à ciel ouvert. Ce choix 

ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƭƛōŞǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ 

qualité paysagère générale des lieux. 

Le nombre très raisonnable de 3.700 places de parkings au vu de l'ampleur 

globale du projet s'explique par la volonté de préserver et de renforcer le 

caractère urbain du quartier, en privilégiant la qualité de vie, en réduisant 

autant que possible les nuisances engendrées par les voitures. Cela se fera: 

¶ par l'obligation de créer uniquement des places couvertes, en sous-sol (pas 

de parkings en plein air autorisés); 

¶ par une liaison directe du futur parking couvert du centre commercial avec 

la sortie 7bis du ring (pas d'encombrement des voiries existantes par les 

véhicules venant du ring) ; 
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¶ par la valorisation optimale des capacités du parking C qui dispose d'un 

accès direct au ring, avec une liaison originale (de type téléphérique)  et 

minimisant les nuisances automobiles entre ce parking C et le futur projet 

Néo ; 

¶ par une adaptation des besoins exprimés en matière de parking lors de 

ǇƘŀǎŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘǊŜǎǎŞǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ 

du site résultant de la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ première phase. 
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III. ¢Ǌƻƛǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des critères de sélection 

 
1. Des critères de sélection à la hauteur du projet 

 

 Des candidats solides pour un projet d'exception 

 

Néo constitue un projet urbain unique et sans précédent de dimension non 

seulement nationale mais également internationale, pour lequel doit être trouvé un 

partenaire solide et fiable à long terme. Ce partenaire assurera à la fois le 

financement, la construction, la gesǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩexploitation du quartier commercial 

constituant un des moteurs du projet précité et également des loisirs, logements et 

parkings intégrés au projet. 

Les grandes ambitions du projet Néo ont donc induit des exigences strictes quant à la 

situation financière des candidats et quant à leurs capacités à concevoir, réaliser et 

exploiter des projets mixtes de grande ampleur. 

Cette contrainte s'est traduite par l'établissement d'exigences minimales quant à la 

solidité financière des candidats et à leurs capacités techniques démontrées en 

matière de développements immobiliers mixtes comprenant des composantes 

commerciales, de logements, de loisirs et de parkings. 

 

 Des critères de capacité économique 

 

Les exigences minimales fixées en matière de capacité économique et financière 

étaient les suivantes : 

¶ les participants au dialogue compétitif doivent disposer de capitaux propres de 

Ǉƭǳǎ ŘŜ м ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻs ; 

¶ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ portefeuille 

ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜuros. 
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 Des critères de capacité technique 

 

Les exigences minimales fixées en matière de capacité techniques étaient les 

suivantes : 

¶ les participants au dialogue compétitif doivent avoir réalisé récemment (entre 

2003 et 2009) au moins un projet comprenant minimum 50.000 m² GLA de 

commerces de détail afin de réaliser un quartier commercial de proximité, 

invitant à la promenade, convivial et à dimension humaine ; 

¶ les participants au dialogue compétitif doivent avoir réalisé récemment (entre 

2003 et 2009) - en plus du projet de minimum 50.000 m² GLA mentionné ci-

dessus- au moins deux projets comprenant chacun minimum 25.000 m² GLA de 

commerces de détail. 

 

 Les projets susmentionnés devaient, par ailleurs, comprendre ŎƘŀŎǳƴ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ 

composantes suivantes : 

 

¶ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ рΦллл Ƴч ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ (les équipements de cinéma ne 

ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ 

sélection) ; 

¶ au moins cent unités de logement ǎǳǊ ƻǳ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ŝt même projet de développement ; 

¶ au moins 50 % de tous les emplacements de parking intégrés dans la construction 

globale du centre commercial.  
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IV. Les trois candidats retenus  

(présentation par ordre alphabétique) 

Candidat A : HAMMERSON / SOFICOM DEVELOPMENT / CODIC 

   Hammerson 

 

- Hammerson est une société foncière du secteur de l'immobilier commercial 

active au Royaume-Uni et en France. Elle est aujourd'hui propriétaire d'un 

portefeuille immobilier commercial de 5,6 milliards  d'£ représentant plus de 1,7 

millions de m² de surfaces commerciales. 
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- Hammerson intervient en tant que promoteur, investisseur opérateur et 

gestionnaire de centres commerciaux. A travers des partenariats de long terme 

avec les collectivités locales, Hammerson s'est spécialisée dans les programmes 

de régénération urbaine. Ses activités développées à la fois au Royaume-Uni et 

sur le continent européen lui permettent d'avoir accès à un réseau privilégié avec 

des enseignes de dimension internationale. 

 

- Site internet: http://www.hammerson.com/phoenix.zhtml?c=133289&p=index 

 

-      Hammerson possède une quarantaine de centres commerciaux et retail parks,     

       dont notamment: 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.hammerson.com/phoenix.zhtml?c=133289&p=index
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¶ Bullring à Birmingham: 126.000m² GLA et 40 millions de visiteurs par an 

  

¶ Italie 2, à Paris: 64.000m² GLA + résidentiel, bureaux et hôtel 

 

¶ Oracle, à Reading (UK): 70.000m² GLA 
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  Soficom Development 

 

- Soficom Development est une société active dans les développements 

immobiliers divers sur le territoire belge: logements, bureaux, hôtels, 

commerces... Elle fait partie du groupe Eiffage, leader européen des concessions 

et des PPP. 

 

- Site internet Soficom Development et Eiffage: http://www.eurobalken.be/fr/et 

http://www.eiffage.com/ 

 

- Soficom Development attache une importance particulière à l'intégration urbaine 

de ses développements et a une bonne expérience des Partenariats Public Privé. 

Son savoir-faire en la matière peut notamment être mis en avant par les 

réalisations suivantes : 

 

 

¶ Projet "Matériaux" à Anderlecht (119 logements dont une grande partie de logements 

passifs) 

 

 

 

 

 

http://www.eurobalken.be/fr/
http://www.eiffage.com/
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¶ Projet "Espace Rolin" à Etterbeek (342 appartements et parkings) 
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¶ Projet "Les Marquises" à Wolluwé-Saint-Lambert (centre culturel, commerces et restaurants 

et 81 appartements + parkings) 

 

 CODIC 

- CODIC international est une société belge spécialisée dans l'immobilier 

professionnel active en Belgique, en France et au Luxembourg. Elle a développé 

plus d'un millions de m² durant les dernière années, au sein d'immeubles vendus 

à des investisseurs privés et institutionnels. 

 

- Site internet CODIC: http://www.codic.eu/ 

 

- CODIC a régulièrement, dans ses projets, relevé les défis de l'intégration urbaine. 

Son know how s'est notamment révélé dans les réalisations suivantes : 

http://www.codic.eu/
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¶ Le quartier Gaucheret à Schaerbeek : 51.000m² consacrés à des logements, des bureaux, des 

commerces de proximité, des fonctions collectives...  

 

 

¶ L'îlot St-Michel à Liège: 32.000m² consacrés à des commerces, logements, bureaux et 

parkings 

 


